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Plaidoyer pour
changer la façon
dont on révise
la Constitution

Faut-il brûler
l'article 1957

Ce dimanche, en Înterview
sur RTL-TVI, le vice- Pre-
mÎer Didier Reynders (MR)

a expliqué que, au cas où le MR
auraÎt l'opportunité de consti-
tut'I' une futul1' majmité, sa pré-
férence Îrait à des partis qui en-
tendent mener des réformes so-
~io~économiques. Pas question,
a 1entendre, de négocier une
nouvelle réforme de l'Etat -ce
n'est pas la priorité du moment,
avance-t-il. Et il est loin d'être le
seul à penser cela, Aucun parti
francophone n'est demandeur
d'une telle négociation barnu-
mesque.

Notons que côté flamand, ce
n'est pas évident non plus. Le
CD&V a faiL un vibrant appel
pour une nouvelle réforme de
l'Etat... en 2024. Le parti socio-
chrétien flamand, qui a inserit le
confédéralisme dans ses stahlts
souhaite travailler à d'aUlre~
dossiers sous la prochaine légis-
lature et mettre a profit ce délai
~our bien préparer la négocia-
tion eommunautaÎre. Seule la
N-VA s'est déclarée favorable à
une réflexion communautaire
sans délai. ri a clés lo)'s pm posé
que l'on soumelle à révision Lous
les articles de la Constihltion ou,

• Trois des plus éminents constitutionnalistes
francophones estiment qu'il faut réviser
l'article 195 de la Constitution.
• L'~rticle qui, précisément, règle la façon dont
on reVlse la Constitution.
• Ils invitent à ne pas craindre un éventuel
déballage communautaire.

à tout le moins, l'article 195 qui,
précisément, règle la façon dont
on révise la Constitution belge.

Un appel volontariste
Réviser l'article 195 de la

constitutiun, c'est précisément
cc que propose trois des plus
éminents protesseurs de droit
public francophones, lIugues
Dumont (Saint-Louis), Marc
Uyttendaele (ULH) et Marc Ver-
dussen (UCLouvain). Ils appel-
Lent en fait à supprimer la décla-
l'ation p~éaLable - laquelle per-
met a une assembLée
constituante de changer Lesarti-
cles de la loi fondamentale que si
l'assemblée constituante précé-
dente lui en a dunné l'auturisa-
tÎon. À cause de cc 195 (ou grâce
à lui), iL suflirait donc qu'une
majorité de partis décide, sous
cette législature, de ne déclarer
aucun artidp à révision -œ qui
paraît aujourd'hui probable-
pour que le prochain Parlement
ne puisse pas toucher à une vir-
gule de la Constitution.

L'article 195 est censé protéger
la loi fondamentale. Pour les
trois experts, il lui a causé plus
cie !0I't 'lue d~ bien. Il a mmpli-
que la confection de certaines ré-
tormes -qui peut prétendre que
la Constitution est bien ajustée
aux défis du moment? Sans pour
autant endiguer les forces centri-
fuges à l'œuvre en Belgique.

V.R.
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Entrer à reculons dans un État-coquille vide
ou construire l'avenir délibérément?

Nombreux sont les constitutionnalistes be]- permettrait de faire sau,ter ~o~ les ~'errous su~~ep-
ges qui s'accordent à penser et à dire que ti?les d'entravel: son obJectif: a saVOITune ~ptll:me
la Con~1:itution doit être modernisée. reforme pour faITe de la Be]gl9ue un~ c09uille Vide.
Dans la période la plus récente, des propo- Deux remarques de pur drOlt eonstItutIonnel per-
sitions concrètes o~t été formulées en ce mettent de cadrer la réponse à cette objection, Un,

scns, dans tous Ics domames. Cepcndant, .lcs ouvrir à révision l'article 195, ce n'est pas se con-
auteurs de ces propositions ne savent que trop bIen damner à le réviser effeltivement. La liberté de-
qu'clics sont adrcssécs à un pouvoir I~gis~atif qui meure intacte pour les prochaines Chambres de le
n'a, en vertII de l'article 195 de]a ConstItutIon, que réviser ou non. Deux, sa révision effective exige une
quelques semaines pour les e~miner.,: et qui n'en majorité des deux tiers des suffrages exprimés.
fera donc très probablement l1en ou tres peu,faute Est-ce que les risques sont énormes? Nous nous
de temps et de disponibilité d'esprit pour faire un pcrmctLons d'cn doutcr.
travail sérieux d'analyse et de discememe~t: Cette . . . .•
séquence préalable de la déclaration de réVISIon e~t Un minImUmde stabilIte
l'un des défauts majeurs qui vicient norr;e IJr?ce- Pour le surplus, une autre raison nous incite à
~u~e de révision. Elle co~~a~e.u,n POUVOITlegrsla- plaider en faveur de l'ouvertur~ à révisio~ ~u 195.
tif a bout de souffle et deJa legltImement obnu - Elle tient dans la con\~ction qu une strate@e alter-
bilé par la campagne électorale ~ lier les n:a~ d~s native à celle de la peur est recommandable p~)llr
prochaines Chambres par une liste fermee d artJ- faire précisément face à ce danger de voir l'Etat
cles ré\isablcs sans connaître, par s'évaporer à coup de réformes successives. Un État
hypothèse, la liste de.c~ux 9ue ces qui pal' défmîtion devrait êtte promis à ~n mini-
Chambres voudront reVlser a la ma- mum de stabilité ne peut pas perdurer SI sa seule
jorité des deux tiers apl'ès les élec- dynamique d'évolution, de réforme en réforme, est
tions. perpétuellemcnt centrifuge. Or nul

En soi, il serait donc souhaitable ne peut contester que la tendance
que l'article 195 soit inclus dans la lourde depuis 1 970 n'est nutre que
prochaine déclaration de révision, la rédm.TIun de la Belgique en m-
d'autant plus qu'on voit bien le dis- quillevidestep bystep, même si cer-
positif, ni trop rigide ni trop souple tains francuphones ont rêvé ces
et plus démocratique, qu'il convien- dernières années à la possibilité
drait de substituer au texte actuel de d'une inversion. La récente déclara-
cet article. Il faut en tout cas suppri- tion dcs leaders du CD&V en faveur
mer la déclaration préalable. Bien d'un "modèle confédéral positif qui
sûr, il faut se donner, et même s'im- exclut toute refédéralisationdevrait
poser, plus de temps pour réviser la les inviter à plus de lucidité.
Constitution que pour modifier les lois, fussent-e]- Le risque n'est donc pas négligea-
les spéciales. I:essentiel, c'est qu'au cours d'une ble de se retrouver un jour devant le
même législature, une initiative de révision puisse même chantage qu'en 2010-2011 ;
être prise et qu'elle puisse conduire, après un délai pas de gouvernement sans une sep-
de réflexion assorti de délibérations impliquant ac- tième réforme de l'État une fois encore "défédérali-
tivement les citoyens, à l'adoption d'un texte, quitte sante".
àceque l'enttée en vigueur de eelui-cisoit reportée ". "
à la législature suivante. Il y a un la'1~e consensus la bonne mall1ere de se separer ou de refonder 1Etat
parmi les constitutionnalistes à ce sujet. Dans ces conditions, il est misonnable de l'éfléchir

, • • . ., • . . à une procédure solennelle de démocratie repré-
OUVrira reVlSlonn est pas reV1Slon scntative, doublée d'unc procédure de démocmLie

Mais u~ll:objecti?n,d'{)I'(:J~po?tiquese fait enten- palTIcipative, qui perme~.lÎt, le momen: ,venu, de
dre aussltot. OUvrIr a reVISlon 1alTIcle 195? Atten- réfléchir collectivement a la bonne lliaruere de se
lion, dangcr! Danger d'ouvrir la boîte de Pandore, séparer ou de refonder l'État belge sur de nouvelles
et tout particulièrement d'ouvrir.un ~01;Ùevar~ au bases. Dès lors que l'article 195 révisé ne ferait plus
parti le plus puissant du groupe hnguiStIque neer- intervenir la séquence de la déclaration de révision
landais, la N-VA, qui a expressément dit qu'un seul suivie dc la dissolution automatique des Chambrcs
article lui suffit dans la prochaine déclaration de ré- et de la négociation d'un nouveau pacte de gomier-
vision: le 195 précisément, parce que sa révision nement, on pourrait faire appel au constituant,
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quand on le voudrait, à l'abri de toute menace de VOLXd'une société civile qui a envie de faire bouger
blocage des institutions, pour qu'il imagine un scé- les lignes, Ce serait pour la énième fois faire la péni-
nario qui, il partir d'une évaluation objective de la ble expérience d'une procédure de révision qui
Constitution actuelle et de son potentiel devenir, et condamne structurellement les réformes à une in-
moyennant une réelle participation citoyenne, complétude frustrante", qui foree à reporter tou-
pourrait conduire soit à un bon divorce, soit à une joun; à plus tard d'autres réformes .., qui seront el-
refondation de l'Étal, belge, les-mêmes incomplètes et frustrantes!
Si demain, en 2019, uu si après-demain, en 2024, Deux, S'accrocher frileusement au statu quo en
une nouvelle exigence de défédéralisation substan- I~issant l'arLi,cle!95 hors de la déclaration de révi-
U' Il d 't t ' 1 t' fia SIOn,ce seraIt demontrer, dans le chef des franco-e e eval mon el' en pmssance, es par lS - , , , ,
mands et francophones soucieux de clariller l'hori- p~ones, une extra~rdlfo1al~e,pleut,rene. C~ seraIt

, , faIre montre de pusillanmllte, de f'dlblesse, SIllOnde
zan final de ces demembrements successifs de l' h t' t la' t d dans l" tu 1~
l,', . . ~ ' 1'. 'd ae e e, e ISSel'en en re que, even e IU-
Etat pourraIent laITe appe a cette proce ure ex-tu d 'b t t'tut' 1 ils' 't . 1'Il d '. ,. l' e a cons 1 IOrme, nauraIen guere accptlOnne e, en ehors de cclles qm reglSsent les t' d . 1 . . ,. d'

an: 'liti lit d ,oree e temr eur poslUon et n auraIent autre
'direS 1;>0 ques norma es re eva~ es eompe- 0 ture celle d cou co bé

tences d un Parlement normal et d un gouveme- p s que u ur,
, .,' Trois, S'accrocher frileusement au statu quo en

ment norm,aL Une p;-ocedure exc:eI?~onnelle pou- laissant l'article 195 han; de la déclal" tion de ré '_
vant condmre dans 1ordre, la lUCldlte et le respect , " , a , , VI
des exigenœs démocratiques à un acte solennel qui SI?~, ce ~eralt"aus~l,,et par aille~~: s~ ero~e,m~mu-
serait soit déconstituant soit reconstituant, lllS,'''des tenSIOns co~unaut'dll es ~n IDIagma~It

Couverture à révision de l'article 19.5 aurait la qu ~n couvercle empechc:ra la,marnllte de bouillir,
double vertu de rendre possible une amélioration au heu d: se do~er la h?erte de mc:ttre en place
de la procédure de révision et l'établissement, dans une proccdure dcmocr:!tlque ;xccptlo~elle d?nt
l'h th' t t . l' 't b ' nul ne peut affirmer qu Il est sur et certaIn que 1on

,ypo ese,e au momen ou on en a';IT'dl eso~ ne devra jamais y recourir,
d une procédure solennelle et fondatm'e propre a À h 'Ii d l'É ' l ' Il
fixer le devenir du pays, c a~ue re orrn~ . e .1;<1t:se pose a semplteme .e

ques'tlOn de saVOIr)usqu ou avancer le curseur dans
Troisconclusions s'imposent le processus de son démembrement si l'on veut que

Un, S'accrocher frileusement au statu quo en lais- subsiste une v~ion partagée, d'un ~t~t digne,de <;e
]' '] h d 1 d'] , d .', nom, DesormaIS, celte queSL!on doit etrc envlSagee

sant a~'tIC.e195 ors e ,a ,cc aratlOn ,e l'evlslOn: cormneun préalable à toute autre réforme de l'État.
ce Sel"dlt donner du gram a moudre a ceux qUI
voient notre système institutionnel et politique ~ Ch 't 'tn éd '
comme un système bloqué inapte à entendre les" apeau et ln ertl e sont de la ~ actlol1.
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